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Département du Bas-Rhin 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE HANAU-LA PETITE PIERRE 

 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
 

Séance du 22 mai 2025 
 
 
   Nombre de conseillers : 60 Conseillers présents :  titulaires : 46 + 10 Pouvoirs 
          suppléants : 2 
 
Secrétaire de séance : M. D. HOLZSCHERER 
 
Sous la présidence de : M. P. MICHEL 
 
PRESENTS : Mme L. JOST-LIENHARD, M. P. MICHEL, Mme D. HAMM, M. S. FATH, Mmes A. CHABERT, L. MEHL, MM. M. 
MEYER, D. ETTER, Mme C. KISTER, MM. M. GANGLOFF, E. WAGNER, D. FOLLENIUS, R. MULLER - Suppléant -, H. DOEPPEN, 
Mmes E. BECK, C. MUNSCH, M. J.-M. KRENER, Mme E. SCHLEWITZ, M. S. FERTIG, Mme F. BRACH, MM. C. WINDSTEIN, Y. 
KLEIN, P. GANGLOFF, A. DANNER, R. SCHMITT, D. BURRUS, Mme A. LEIPP, MM. J.-M. HOERTH, H. STEGNER, Mme C. 
DURRMEYER-ROESS, MM. R. MULLER, C. FAUTH, D. HOLZSCHERER, F. DE FIGUEIREDO, S. LEICHTWEIS, P. HERRMANN, 
J.-L. RINIE, Mme H. SCHMITT - Suppléante - , MM. KRAPFENBAUER, A. SPAEDIG, J.-C. BERRON, R. LETSCHER, R. KOENIG, 
Y. RUDIO, G. SAND, Mme V. DA SILVA ADRIANO, M. C. DORSCHNER, Mme D. SCHMITT-MERX.  
 
EXCUSES : MM. T. SPACH - Pouvoir à M. R. SCHMITT -, F. STAATH - Pouvoir à Mme D. HAMM -, F. ENSMINGER - Pouvoir à M. 
C. DORSCHNER -, G. REUTENAUER, J.-M. FISCHBACH - Pouvoir à M. H. DOEPPEN -, L. STEINMETZ - Pouvoir à Mme E. BECK 
-, G. HALTER - Pouvoir à Mme L. JOST-LIENHARD -, B. KRIEGER, Mme F. BOURJAT - Pouvoir à M. Y. KLEIN -, M. C. EICHWALD 
- Pouvoir à M. Y. RUDIO -, Mme C. DOERFLINGER - Pouvoir à Mme D. SCHMITT-MERX -, M. J.-M. REICHHART - Pouvoir à M. 
P. MICHEL -. 
 
 
 

Délibération n°8 : Avis de la Communauté de Communes sur le projet de SRADDET modifié 

Rapporteur : M. C. DORSCHNER 

 
Vu l’article L4251-9 du Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le courrier, en date du 28 février 2025 et réceptionné le 14 mars 2025, du Président du Conseil régional de la Région 
Grand Est sollicitant l’avis de la Communauté de Communes sur le projet de SRADDET modifié, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 19 décembre 2019 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
du Pays de Hanau et la délibération du 27 octobre 2022 approuvant sa modification simplifiée,  
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 6 février 2020 approuvant le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de La Petite Pierre et la délibération du 27 octobre 2022 approuvant sa modification simplifiée,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 25 juin 2021 portant transfert de la compétence « organisation de la mobilité au sens du titre III 
du livre II de la première partie du code des transports, sous réserve de l’article L3421-2 du même code » à la Communauté 
de Communes de Hanau-La Petite Pierre, 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire du 13 mars 2024 arrêtant le projet de territoire HLPP 2024-2030,   
 
Vu l’arrêté du 24 juillet 2024 portant prescription de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du 
Pays de Hanau et du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Pays de La Petite Pierre, ayant notamment pour objet 
de tendre compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Saverne Plaine et Plateau dont la 
révision a été approuvée en 2023,  
 
Considérant que le SRADDET modifié a fixé des priorités concordantes avec le projet de territoire HLPP 2024-2030, 
notamment en termes de maintien des entreprises et de l’emploi, de parcours résidentiel, de mobilité et de transition 
écologique, 
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Considérant qu’au regard des critères de territorialisation du ZAN, le territoire de Hanau-La Petite Pierre :  

• propose un pourcentage d’emplois industriels plus important que la moyenne régionale 

• a, en cohérence avec les dynamiques et perspectives démographique, fortement limité et optimisé la 
consommation foncière à destination d’habitat pour la décennie en cours dans les PLUi approuvés en 2019 et 2020 

• a, lors de la dernière décennie, contrairement au territoire du SCoT du Pays de Saverne, Plaine et Plateau ayant 
servi de référence pour territorialiser le ZAN :  

o développé l’emploi 

o fait preuve d’une efficacité foncière très proche de la moyenne régionale,  
 
Considérant que les territoires de Hanau-La Petite Pierre et du SCoT ont été mis à contribution, sans en bénéficier, dans 
les 3 enveloppes réservées de foncier pour :  

• les projets d’envergure nationale 

• les projets d’envergure régionale   

• respecter la garantie rurale (1 commune = 1 ha), 
 
Considérant que le projet de désenclavement et de sécurisation de l’accès à la Manufacture Lalique, au Quartier Lalique, 
au massif forestier et, hors poids lourds, à la gare à Wingen-sur-Moder :  

• fait l’objet d’une démarche partenariale depuis cinq ans, incluant l’État, la Région Grand Est, la Collectivité 
européenne d’Alsace, le Parc naturel régional des Vosges du nord, la SNCF et le bloc local 

• est issu d’une séquence Eviter-Réduire-Compenser sur 5 scénarii mais va néanmoins générer une consommation 
foncière d’environ 2 ha qui n’ont pas été prévus ni par le SCoT ni par le PLUi 

• permettra 

o de pérenniser la tradition verrière des Vosges du nord, synergie d’une industrie à haute valeur ajoutée et 
de tourisme  

o de maintenir 350 emplois industriels et de permettre la création de 150 nouveaux emplois 

o de désenclaver l’accès à la Gare ferroviaire de la ligne TER interdépartementale Strasbourg- 
Sarreguemines, notamment pour les habitants du territoire intercommunal limitrophe du Pays de Bitche, 

 
Vu l’avis favorable du Bureau, 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 
 
* de DONNER au projet de SRADDET modifié un avis favorable sous réserve que :  

• dans les modifications liées au ZAN et à son application :  

o le projet de désenclavement et de sécurisation de l’accès à la Manufacture Lalique, au Quartier Lalique, au 
massif forestier et, hors poids lourds, à la gare à Wingen-sur-Moder soit reconnu comme projet 
d’envergure régionale et inscrit dans l’enveloppe de foncier réservée pour les projets d'infrastructures et 
d'équipements publics ou d'activités économiques qui sont d'envergure régionale 

o le tableau complet des indicateurs et de pondération des critères de territorialisation du ZAN soit une 
pièce constitutive du SRADDET, afin de : 

▪ mieux apprécier la cohérence des documents de planification locaux et des projets de territoire 
avec les dynamiques et priorités régionales 

▪ garantir une meilleure compréhension et acceptation de cette territorialisation 

▪ constituer une base régionale commune déclinable sur les territoires, y compris sous l’échelle des 
SCoT, de suivi des évolutions démographique et économique ;  

• dans les modifications liées au volet Transports et Mobilité, la mesure d’accompagnement n°26.5 « Définir une 
stratégie cyclable » n’érige pas les préconisations du CEREMA en tant que normes à suivre par les AOM. En milieu 
peu dense, ces préconisations rendent souvent les aménagements trop complexes, couteux et peu pertinents au 
regard du nombre d’usagers potentiels ;   

 
 * de PRÉCISER que la présente délibération sera transmise au Président de la Région Grand Est et au Président du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Saverne Plaine et Plateau. 
 
 
 
Certifié exécutoire 

 
Pour extrait conforme, 

Daniel HOLZSCHERER   Patrick MICHEL 
Secrétaire de séance   Président 


